
ÉCOLE DOCTORALE DU CRIMT – ÉDITION 2011 
 
Chère étudiante, cher étudiant, 
 
Merci de vous être inscrit(e) à l’édition 2011 de l’École doctorale du CRIMT. Celle-ci débutera le lundi 6 
juin à 11:00 (Salle Louis Laberge, 1er étage, Section rouge de l’Édifice principal de HEC Montréal, au 
3000 de la Côte-Sainte-Catherine), et se terminera le mercredi 8 juin à 16:00, en même temps que le 
colloque du CRIMT (auquel nous vous avons inscrit) sur les entreprises multinationales, les chaînes de 
valeur mondiales et la régulation sociale (www.crimt.org/emns2011.html). NOTE : s’il subsiste des 
questions quant aux aspects logistiques de votre séjour à Montréal, veuillez SVP contacter Karine Drolet 
(karine.drolet.1@umontreal.ca). 
 
 
PROGRAMME 
 
Lundi 6 juin 2011 
 
11:00 - 12:15 (Salle Louis Laberge / interprétation simultanée ) 
 

Séance 1 : Introduc tion e t  présen tat ion  des part i c ipants  
 
Président :  Nicolas Roby (Université de Montréal)  
 
La première séance vise à permettre aux participants de faire connaissance et d’échanger sur les 
progrès réalisés au cours de la dernière année. À cette fin, nous vous demandons de préparer une 
courte présentation de 3 à 4 minutes (voir à bien utiliser le temps imparti – sans être ni trop court – je 
vous demanderai d’élaborer – ni trop long – je risque de vous couper) qui fasse état de votre projet de 
recherche (pour ceux et celles qui débuteront leurs études à l’automne prochain, il s’agit de présenter 
en quelques minutes ce sur quoi vous travaillerez), de la méthodologie envisagée (ou mobilisée), des 
progrès réalisés à ce jour et, le cas échéant, de quelques résultats préliminaires. Nous vous demandons 
également de vous situer dans la matrice de recherche du CRIMT (veuillez, à cet effet, consulter le 
nouveau site Web du CRIMT au www.crimt.org, sous la rubrique ‘Le CRIMT’). 
 

12:15 - 13:15 (Salle Louis Laberge) 
 

Lunch 
 
13:15 - 14:45 (Salle Louis Laberge / interprétation simultanée ) 
 

Séance 2 : À l ’approche  du t errain… 
 
Président : Michel Coutu (Université de Montréal) 
 
La deuxième séance porte sur la recherche de terrain. Elle entend l’analyser sous deux rapports : 1) 
l’accès au terrain et 2) la responsabilité sociale du chercheur. L’accès et la gestion du terrain doivent 
être analysés avec minutie. Le chercheur doit s'interroger sur la façon dont il se présente, sur les 
conséquences qu’il produira suite à son introduction dans l'établissement (de par lui-même ou par un 
membre de l’organisation), et sur les relations qu'il entretiendra tout au long de sa recherche, voire au-
delà. Pour entrer sur le terrain, il ne suffit pas d’avoir l'autorisation administrative de le faire, il faut 
bâtir une relation de confiance avec les participants. Comment y arriver ? Quelle distance faut-il 
maintenir ? Quels types de relations faut-il entretenir ?  



Nous vous demandons de penser aux deux questions suivantes, et de vous préparer à participer aux 
débats. Pensez à vos propres expériences de terrain et aux leçons/questions que celles-ci vous 
suggèrent. Afin de fournir un cadre à  la discussion et dans le but de stimuler les échanges, nous avons 
demandé à quelques chercheurs et étudiants (Martin Dumas - Université Laval, Raoul Gebert - 
Université de Montréal, Peter Fairbrother - Royal Melbourne Institute of Technology, Ian 
Robinson - University of Michigan, Francisco Villanueva - Université du Québec à Montréal et 
Ania Zbyszewska - University of Victoria) de préparer de brèves interventions informelles (environ 
5 minutes).  
 
Q1. Comment trouver son terrain 
 
En vous basant sur votre propre expérience : a) comment trouver son terrain de recherche et négocier 
l'accès ; b) quels conseils donneriez-vous quant à ce qu'il faut faire et ne pas faire ?  
  
Q2. La responsabilité sociale du chercheur : gérer vos relations avec le terrain 
 
En vous basant sur votre propre expérience, quels sont les enjeux éthiques auxquels vous avez été 
confrontés (dans vos interactions avec les acteurs du marché du travail, dans l’administration de 
questionnaires, dans les relations avec les comités déontologiques, etc.) ? Voici quelques enjeux que 
vous pourriez vouloir évoquer : les rapports entre chercheurs et participants ; la ‘bienveillante 
neutralité’ du chercheur ; les arbitrages entre l’engagement et l’extériorité aux enjeux du milieu ; la 
place pour la subjectivité du chercheur à l'égard des stratégies des acteurs et de leur participation à la 
recherche ; vos obligations et votre relation avec le terrain, à la fin et au-delà de l’étude ? 

 
 

15:00 - 17:00 (Salle Louis Laberge / interprétation simultanée ) 
 

Séance 3 : La recherche sur les entreprises multinationales, les chaînes de valeur et la régulation sociale 
 

Président : Gregor Murray (Université de Montréal)  
 
Faisant un premier lien avec le colloque, la troisième séance concerne la recherche sur les 
entreprises multinationales, les chaînes de valeur mondiales et la régulation sociale. Quels modèles 
et méthodologies faut-il privilégier ? Quelles devraient être les priorités de recherche ? 
 
Nous vous demandons de penser aux deux questions suivantes, et de vous préparer à participer au 
débat. Afin de fournir un cadre à la discussion et dans le but de stimuler les échanges, nous avons 
demandé à six chercheurs de premier plan (Jennifer Bair - University of Colorado, Rachel 
Beaujolin-Bellet - Reims Management School, GREGOR-IAE de Paris, Chaire M-A-I, Jorge 
Carrillo - El Colegio de la Frontera Norte, Isabelle Daugareilh - Université Montesquieu 
Bordeaux IV, Tony Edwards - King’s College London et Nick Hammer - University of 
Leicester) de préparer de brèves interventions informelles. 
 
Q1. Méthodes de recherche 
  
Dans un contexte où les entreprises sont de plus en plus multinationales et où la production 
s’organise au sein de réseaux transnationaux, faut-il repenser nos approches méthodologiques aux fins 
de l’étude du travail et de l’emploi ? Y a-t-il des méthodes de recherche et des modèles mieux adaptés 
à l’étude des nombreuses questions que soulève ce redéploiement ? 
 
 



Q2. Agenda de recherche 
 
Quelles questions en sciences sociales (que ce soit du point de vue du droit, de la gestion, de la 
sociologie, des politiques publiques, etc.) les recherches sur les entreprises multinationales et les 
chaînes de valeur, ainsi que sur leur régulation sociale, nous permettent-elles d’aborder ? Quelles 
devraient être les priorités de recherche pour l’étude du travail et de l’emploi dans les entreprises 
multinationales et les chaînes de valeur mondiales ? 

 
 

Mercredi 8 juin 2011 
 

12:50 - 14:20 (Salle Tata communications) 
 

Séance 4 : L’archi t e cture  émergen te de  la régu lat ion  soc iale  
 

Président : Nicolas Roby (Université de Montréal)  
 
Dans le cadre de cette deuxième séance en lien avec le colloque, nous convions les étudiants de 
l’École doctorale à une discussion ouverte (sur l’heure du midi ; boîtes à lunch fournies) autour des 
enjeux qu’aborderont les participants à la dernière séance plénière du colloque (Peter Utting – 
United Nations Research Institute for Social Development, Isabelle Daugareilh – Université 
Montesquieu Bordeaux IV et Gregor Murray, Université de Montréal). Il s’agit, au travers les 
observations et les découvertes faites au fil des ateliers (plus de la moitié des ateliers du colloque 
portent sur la régulation sociale des entreprises multinationales et des chaînes de valeur) d’échanger 
sur les mécanismes dits de ‘régulation sociale’ (surgissant, notamment, du jeu combiné d’institutions 
politiques nationales et internationales, d’interventions législatives et réglementaires directes et 
indirectes, de nouvelles normes et accords privés, d’actions des syndicats ouvriers et des divers 
groupes composant la société civile, des pressions exercées par des consommateurs, etc.) qui 
semblent les mieux à même d’encadrer les actions des entreprises multinationales, au Canada et à 
l’étranger. 
 

Au plaisir de vous retrouver (rencontrer) à Montréal, le 6 juin prochain. 
 
Nicolas Roby 
Coordonnateur scientifique 
Centre de recherche interuniversitaire sur la mondialisation et le travail (CRIMT) 
Université de Montréal, Université Laval, HEC Montréal  

 
 


